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LCL LE CREDIT LYONNAIS  

Comité Social Economique OUEST  

Ordre du jour unilatéral de la réunion 

ordinaire   

Du 25 octobre 2024 
 

Points inscrits unilatéralement par le Président au titre de l’article L2315-29 du Code du 

travail : 

1. Consultation sur le projet national "LCL Ma Banque Privée" sur la DDR OUEST  

2. Consultation sur le projet de regroupement de l’Agence rattachée de Château-Gontier 

vers l’agence Principale de Laval (DR BRETAGNE BASSE-NORMANDIE) 

 
 

       


